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Le présent rapport a été établi conformément aux dispositions du titre III de la loi n°2002-3 du
3 janvier 2002 sur notamment les enquêtes techniques et administratives après événements de mer et de
l’arrêté du 16/12/97 portant création du Bureau-enquêtes-accidents / mer (BEAmer), ainsi qu’à celles du
“Code pour la conduite des enquêtes sur les accidents et incidents de mer” — Résolutions n°A 849 (20) et
A 884 (21) de l’Organisation maritime internationale (OMI) des 27/11/97 et 25/11/99 —. Il exprime les
conclusions auxquelles sont parvenus les enquêteurs du BEAmer sur les circonstances et les causes de
l’événement analysé. Conformément aux dispositions susvisées, l’analyse de cet événement n’a pas été
conduite de façon à établir ou attribuer des fautes à caractère pénal ou encore à évaluer des responsabilités
individuelles ou collectives à caractère civil. Son seul objectif a été d’en tirer des enseignements
susceptibles de prévenir de futurs sinistres du même type. En conséquence, l’utilisation de ce rapport à
d’autres fins que la prévention pourrait conduire à des interprétations erronées. 

L’événement ayant impliqué un navire étranger les autorités maritimes de l'État du pavillon
ont été informées de l’ouverture de l’enquête et les rapports la concernant lui ont été envoyés.
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1* CIRCONSTANCES

Le mardi 25 février 2003 vers 4H00, le chalutier lorientais PASIPHAE et le

cargo fluvio-maritime polonais DRAWA sont entrés en collision à 4 MN dans le sud-

ouest de Belle-Île dans les eaux territoriales françaises. 

Au moment des faits, le chalutier était en pêche et suivait un trait de chalut

en giration alors que le cargo était en route en provenance de la pointe de Bretagne

et à destination de la Basse-Loire. 

Après la collision, le cargo s’est arrêté, a informé le CROSS Étel de

l’événement, et a attendu de ce dernier l’autorisation de reprendre sa route. 

La navigabilité des deux navires n’étant pas compromise en dépit des dé-

gâts matériels constatés notamment sur le chalutier, ils ont pu reprendre leur route

vers son port de destination pour le cargo et vers son port d’attache pour le chalutier. 

Ils sont arrivés à bon port en début de matinée.

=**=
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2* CONTEXTE

2.1* L’exploitation du chalutier PASIPHAE

Ce navire est un chalutier, exploité par un armateur artisan lorientais en

pêche côtière. 

Ses lieux de pêche habituels se trouvent dans le Nord du Golfe de Gas-

cogne (Sud-Groix et Belle-Île notamment). Ses apports sont commercialisés à

Lorient.

2.2* L’exploitation du cargo fluvio-maritime
DRAWA

Il s’agit d’une unité de petite taille à cale unique exploité en navigation à la

demande (tramping) ordinairement en Baltique. 

Au moment des faits, il exécutait un contrat occasionnel pour le transport

d’un lot de produits métallurgiques 1533t chargés au Danemark à destination de

Nantes (destination déclarée lors de son passage devant Ouessant).

=**=
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3* LE NAVIRE

3.1* Le chalutier PASIPHAE

Il s’agit d’un chalutier classique à pêche arrière construit en acier en 1977.

Ses principales caractéristiques sont les suivantes : 

ï longueur H.T 16,20 m ;

ï jauge 29,9Tjb (nat.)/44,12T (int.) ;

ï puissance propulsion 324 kW ;

ï déplacement env. 90t ; 

ï franc-bord 550mm ;

Compte tenu des circonstances de l’événement, les enquêteurs du

BEAmer ont réservé une attention particulière à l’organisation de la timonerie. La

visibilité sur l’extérieur est suffisante, sauf, comme sur la plupart des chalutiers dans

l’axe sur l’arrière. Le navire est doté de tous les instruments de navigation et de

communication moderne.

Comme sur tous les navires de pêche, la personne en charge du quart,

quand ce n’est pas le patron, doit à la fois assurer la navigation et conduire la pêche.

Il s’agit en fait de suivre une route matérialisée sur une table traçante. Cette trace est

complexe ; elle chemine entre différents obstacles sur le fond et tient compte d’une

expérience de précédents traits de chalut. Elle est déterminée par le patron, et

l’homme de quart doit la suivre précisément en agissant sur le pilote automatique.
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Quand la trace comprend des girations et/ou du chenalage entre croches, ce suivi,

fait alors manuellement, requiert de l’homme de quart une grande attention.

Le navire était à jour de ses titres de sécurité renouvelés pour un an à la

suite de la dernière visite annuelle du Centre de sécurité des navires de Lorient

(validité au 28/06/03).

Il est à noter que le PASIPHAE avait en septembre 2000 déjà attiré

l’attention du BEAmer suite à son échouement sur la roche des Goélands dans les

passes d’entrée du port de Lorient. Il avait été conclu, à l’époque, que ce fait pouvait

être imputé à une confiance excessive de l’homme de quart dans les aides

radioélectriques à la navigation, mais aussi à un balisage inadéquat (depuis rectifié)

des passes en cause.

3.2* Le cargo fluvio-maritime DRAWA

Il s’agit d’une unité standard en mer du Nord et en Baltique. Ses principa-

les caractéristiques sont les suivantes : 

ï longueur H.T 84,3 m ;

ï jauge 1575 Tb ;

ï port en lourd 1870 t ; 

ï largeur 10,8 m ; 

ï creux 5,3 m ;

ï tirant d’eau 3,8 m

ï puissance 4412 kW ;

ï vitesse max. 10,5 nœuds ;
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Le navire était à jour de ses titres de sécurité délivrés par l’autorité mari-

time polonaise et de ses certificats de classe délivrés par le « Polish Register of

Shipping ».

Le navire n’avait jamais appelé l’attention des PSC.

Compte tenu des circonstances du sinistre, les enquêteurs du BEAmer ont

réservé une attention particulière à la timonerie. Il s’agit d’une passerelle

télescopique qui, en position haute (en manœuvre), offre une excellente visibilité sur

tout le pourtour de l’horizon. En position basse (en route) la passerelle se trouve à

moins de 5 m au-dessus de l’eau et la visibilité est très réduite.

Le navire est doté de tous les moyens modernes de navigation, mais il est

apparu qu’au moment des faits, l’ensemble de sa documentation nautique pour la

zone en cause était périmé.

L’unité a tous les défauts des cargos fluvio-maritmes : vitesse réduite pas

gros temps, manœuvrabilité faible, emménagements spartiates.

=**=
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4* EQUIPAGES

4.1* L’équipage du chalutier du PASIPHAE

4.1.1* COMPOSITION

Le navire était armé conformément à sa décision d’effectif par : 

¶ un patron de 23 ans (il s’agit du patron suppléant) ; 

¶ un mécanicien de 49 ans ; 

¶ deux matelots de 59 ans et 20 ans.

4.1.2* QUALIFICATION

Le patron et le mécanicien disposaient l’un et l’autre des brevets requis

pour l’exercice de leurs fonctions sur des navires du type de celui du PASIPHAE.

Il est à noter qu’au moment des faits, le quart était tenu par le mécanicien.

C’est un usage fréquent à la pêche que l’intéressé soit ou non titulaire d’un brevet

pont. Il s’agit donc plus d’un homme chargé de la veille que d’une personne en

charge complète du quart, qui à la moindre difficulté a pour charge d’alerter le patron

et qui le reste du temps exécute à la lettre ses instructions de route notamment

lorsque le navire est en pêche. Cependant, l’intéressé disposait d’une grande

expérience de ces fonctions au terme de 28 années de navigation dont au moins 13

en tant que mécanicien. Il navigue sur le PASIPHAE depuis 3 ans.
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Le patron, pour sa part, a commencé à naviguer il y a 10 ans et navigue

depuis 6 ans comme novice puis matelot à bord du PASIPHAE dont il assure

périodiquement, en tant que suppléant, le commandement depuis 3 ans.

4.1.3* APTITUDE

L’ensemble des personnes embarquées sur le PASIPHAE était à jour de

ses visites médicales d’aptitude.

4.2* L’équipage du cargo fluvio-maritime
DRAWA

4.2.1* COMPOSITION

L’équipage du DRAWA est constitué par six personnes, toutes de nationa-

lité polonaise.

¶ un commandant de 60 ans ; 

¶ un second capitaine de 69 ans ; 

¶ un chef mécanicien de 41 ans ; 

¶ un matelot qualifié de 46 ans ; 

¶ un mécanicien de 23 ans ; 

¶ un cuisinier de 27 ans.

Les enquêteurs du BEAmer s’étonnent, une fois de plus, d’une telle com-

position d’équipage. En effet pour des traversées qui peuvent dépasser la semaine,

sur des mers fréquentées, le navire ne dispose que de deux officiers capables
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de tenir le quart soit des périodes de plus de 12 heures de quart par jour (en deux

périodes de six heures d’affilée) auxquelles il faut ajouter les travaux propres au

commandant et au second capitaine (documentation nautique, travaux commerciaux, …) etc.)

Les enquêteurs du BEAmer ont également noté qu’avec un effectif en per-

sonnel d’exécution aussi réduit, il n’était pas possible au bord de doubler le quart

pendant les périodes d’obscurité et il est évident que le quart n’était effectué, de jour

comme de nuit, que par le seul officier de quart. Ce mode d’armement, bien qu’il soit

très courant pour les navires de ce type et de cette taille opérant en Europe n’est à

l’évidence pas satisfaisant et représente intrinsèquement une prise de risque

appréciable. Le BEAmer a constaté à l’occasion de nombreuses précédentes

enquêtes qu’il représentait intrinsèquement une prise de risque notable.

4.2.2* QUALIFICATIONS

Les officiers disposent des brevets nécessaires à l’exercice de leurs fonc-

tions. Ce sont des officiers expérimentés. On doit cependant noter que la

connaissance de la langue anglaise par le second capitaine, officier de quart au

moment des faits, était approximative.

4.2.3* APTITUDES

Toutes les personnes présentes à bord disposaient d’un certificat médical

d’aptitude en cours de validité, y compris le second capitaine en charge du quart au

moment des faits.

=**=
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5* CHRONOLOGIE DES EVENEMENTS
NOTA : les éléments chronologiques qui suivent sont issus des rapports de mer1 et dépositions des deux capitaines
concernés. Les documents transmis par l’État du pavillon du cargo (en langue polonaise et qui ont fait l’objet d’une
traduction) ont également été pris en considération et notamment les copies des pages pertinentes du log book.
Les § concernant le DRAWA sont en caractères romains. Ceux relatifs au PASIPHAE sont en caractère italiques. Ses
§ issus des observations extérieures aux deux bords (CROSS, sémaphores, etc…) sont en typographie grasse et
gris clair.

X Le 18/02/03, le DRAWA quitte le port danois de Fredericshaven avec un

chargement d’environ 1600t d’acier à destination de Nantes.

X Le 24/02/03, c’est-à-dire plus de six jours après son départ (vitesse moyenne < 7

nœuds), le DRAWA se présente devant le dispositif de séparation du trafic

d’Ouessant et se déclare au CROSS Corsen à 13H31.

X À sa sortie du DST, le DRAWA rencontre un gros temps de Sud-Est (il est à noter

que le livre de bord porte la mention 5 Beaufort). Sa vitesse est réduite à moins de 6

nœuds.

X Le 24/02/03, à 03H00, le PASIPHAE sort de Lorient pour se rendre sur ses

lieux de pêche dans le Sud-Ouest de Belle-Île où il arrive à 06H00 environ.

X Sur ses lieux de pêche, le PASIPHAE rencontre un temps qu’il juge maniable

avec un vent de Sud-Est force 4 une mer 5 Beaufort, la visibilité est au moins

de 6 km.

1 Le BEAmer souhaite noter à ce propos que les rapports de mer fournis par les deux navires sont
peu explicites. Celui du cargo est dépourvus d’indications pertinentes. Celui du chalutier, plus complet
(copie du plan de pêche, route suivies) comprend certaines mentions (impact initial notamment) qui sont difficiles
à corréler avec les constats matériels faits sur les deux navires. Ces rapports incomplets sont de plus
en plus fréquents et on peut le déplorer.
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X Le 25/02/03 à 03H45 environ, le PASIPHAE est en action de pêche (feux de

pêche en fonction, pont de pêche éclairé). Il est à la position

47°15,8’N/003°18,88’W. Sa vitesse est de 3,8 nœuds. L’homme de quart

est le mécanicien. Il suit un trait de pêche pré-défini commençant au 100

environ puis faisant boucle autour d’une position dans le Sud-Ouest de Belle-

Île. En fin de cette boucle, il abat sur tribord pour se remettre au cap 330. Le

suivi de cette route l’absorbe presque entièrement. Une fois la manœuvre

réalisée, il relève la tête. C’est seulement à ce dernier moment qu’il aperçoit sur

son bâbord avant le DRAWA à très peu de distance. Il se pourrait qu’il ait à ce

moment-là commencé à battre en arrière sur une cinquantaine de mètres,

comme pourrait laisser le penser la trace du trait de chalut, mais il n’est pas

établi que ce soit avant la collision. 

X À bord du DRAWA, qui est au cap 125, l’officier de quart prépare le point

tournant de sa route qui au cap 105 devra le conduire dans le chenal de Saint-

Nazaire. La présence du PASIPHAE a été perçue par l’officier de quart, il se

trouve sur l’avant à bâbord et il est en train d’être rattrapé progressivement.

L’officier de quart calcule qu’il pourra laisser sans problème ce navire de pêche

à 0,5MN sur son bâbord.

X Un peu avant 04H00, l’officier de quart du cargo se rend compte de

l’abattée sur tribord du chalutier. Il abat à son tour sur tribord d’abord de 10°

puis en grand à droite, mais trop tard. Le DRAWA est abordé sur son bâbord au

tiers avant, le chalutier « montant » quasiment sur le cargo (dont le franc bord est

très faible) presque jusqu’à l’hiloire. Dans le rapport de mer du commandant du

DRAWA, la position est notée 47°15,7’N/003°20,2’W. C’est en fait la position

à 03H50. Pour 04H00, la position est notée au 47°15,6’N/003°18,4’W.
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X Pour sa part, le PASIPHAE a donné au CROSS la position

47°15,8’N/003°18,88’W comme étant celle de la collision. Le rapport de mer

de son patron donne une position identique au 47°15’55”N/003°18’56”W.

X À 04H04, le chalutier informe sur canal 16 de la VHF le CROSS de

l’abordage.

X À 04H08, le cargo fait de même. Sur chacun des deux navires, la

navigabilité n’est pas compromise. Les deux navires reprennent leur

route, le PASIPHAE vers Lorient après avoir viré son train de pêche, le

DRAWA vers Nantes.

=**=
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Essai de reconstitution des routes respectives des deux navires
(pour plus de détails sur la route du PASIPHAE,
on peut se reporter à la trace de son trait de
chalut donnée en annexe des commentaires
de son armateur au rapport provisoire du
BEAmer)
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6* DETERMINATION & DISCUSSION DES
FACTEURS DU SINISTRE.

La méthode retenue pour cette détermination a été celle utilisée par le

BEAmer pour l’ensemble de ses enquêtes. 

Les facteurs en cause ont été classés dans les catégories suivantes : 

¶ contraintes naturelles ; 

¶ défaillances matérielles ; 

¶ autres facteurs.

Dans chacune de ces catégories, les enquêteurs du BEAmer ont répertorié

les facteurs possibles et tenté de les qualifier par rapport à leur caractère :

¶ certain, probable ou hypothétique, 

¶ déterminant ou aggravant,

¶ conjoncturel ou structurel, 

avec pour objectif d’écarter, après examen, les facteurs sans influence sur

le cours des événements et de ne retenir que ceux qui pourraient, avec un degré de

probabilité appréciable, avoir pesé sur le déroulement des faits. Ils sont conscients,

ce faisant, de ne pas répondre à toutes les questions suscitées par ce sinistre. Leur

objectif étant d’éviter le renouvellement de ce type d’accident, ils ont privilégié, sans

aucun a priori, l’analyse inductive des facteurs qui avaient, par leur caractère

structurel, un risque de récurrence notable.
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6.1* Contraintes naturelles

Les conditions météorologiques n’étaient guère favorables avec des creux

de 3 à 5m, mais la visibilité était excellente.

Aucune contrainte naturelle ne peut donc être évoquée

6.2* Défaillances matérielles

Aucune défaillance matérielle ne peut être corrélée avec l’événement. On

peut cependant se demander si les cargos fluvio-maritimes sont vraiment adaptés à

des navigations maritimes autres qu’à vraiment très courte distance. Il s’agit d’unités

sur lesquelles les mouvements de plate-forme sont incessants et fatiguent

excessivement les hommes et le matériel.

6.3* Autres facteurs
NOTA : les considérations qui suivent n’impliquent de la part du BEAmer (cf. les commentaires de la p.2 du présent
rapport) aucune prise de position sur la responsabilité de l’un ou l’autre des navires dans la collision, les juridictions
compétentes en charge des suites judiciaires de cet événement étant seules compétentes en la matière.

6.3.1* LA FATIGUE DES PERSONNES EN CHARGE DU
QUART

Les deux personnes en charge du quart sur les deux navires étaient fati-

guées. À bord du chalutier, l’homme de quart au cours des 36 heures qui ont

procédé l’événement n’a pas du dormir beaucoup plus de 6 heures. Il était de quart

au moment du départ et il a travaillé de façon constante pendant toute la journée.

Juste avant de prendre le quart, il n’a pu dormir que 2 heures. Sa vigilance pouvait
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en être émoussée. On peut cependant noter qu’il a pu suivre de façon manuelle la

trace du trait de chalut prédéfinie par le patron, mais que cette tâche a absorbé

toutes ses capacités et qu’il n’aperçu le cargo qu’« au dernier moment ». Le radar

notamment, ne semble pas avoir été consulté. Compte tenu des compléments

d’informations qui leur ont été données, les enquêteurs du BEAmer se sont trouvés

confrontés pour apprécier les réactions de l’homme de quart du chalutier à : 

¶ soit à un choix délibéré d’ignorer les données du radar et de ne pas faire de veille

optique, option peu réaliste pour un marin d’expérience ;

¶ soit une fatigue suffisante pour qu’il ne puisse focaliser son attention que sur le

seul suivi de trace, option finalement retenue.

L’officier de quart du DRAWA n’était pas dans en meilleure forme. Depuis

son départ du Danemark 6 jours avant les faits, il n’a pu dormir qu’environ 6 heures

par jour. La météo a été, pendant tout ce transit été exécrable, et les conditions de

repos sur une unité aussi peu marine que le DRAWA ne sont pas satisfaisantes.

S’agissant d’un homme de près de 70 ans, de telles conditions de navigation sont

éprouvantes et pourraient avoir eu des conséquences en terme de perte de

vigilance.

Pour les enquêteurs du BEAmer, il s’agit là d’un facteur cer-

tain et déterminant du sinistre.

6.3.2* LES SOLLICITATIONS EXTERIEURES

Au moment des faits, les personnes en charge du quart sont sollicitées

par des tâches conjoncturelles. À bord du chalutier, l’homme de quart est penché sur

l’écran de son ordinateur de pêche. Il suit avec application le trait de pêche en

giration (rayon d’environ 0,5MN) qui lui a été tracé par le patron en lui passant le quart

vers 03H00. Cette tâche n’est pas automatique. Il lui faut rectifier la route par actions
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successives sur le dispositif de gouverne du navire. En tout état de cause et à aucun

moment, il n’a perçu le cargo, ni procédé à une inspection de l’horizon avant

d’entamer sa giration, ni au cours de celle-ci.

À bord du cargo, l’officier de quart n’est guère mieux loti. Il approche de

l’entrée d’un port dans lequel le DRAWA n’est jamais venu et que ni son commandant

ni lui ne connaissent. Le tirant d’eau de son navire n’étant pas excessif, il n’est pas

tenu d’aller atterrir sur la bouée SN1 qui marque l’entrée du chenal d’accès à la Loire.

Il peut rallier directement la zone d’attente sous Chemoulin. Ce choix l’amène à

quitter le cap au 125° qu’il suit depuis Penmarc’h. Le point tournant se trouve juste

au passage de Belle-Île. On peut comprendre que son attention n’est pas focalisée

sur le suivi de la route d’un chalutier (tout à fait visible en observation directe comme sur l’écran

radar) qu’il rattrape lentement, qu’il va laisser à environ 0,5MN sur bâbord et dont le

comportement n’a pas jusqu’ici appelé son attention. Cependant, entre le moment où

le chalutier entame sa giration et le moment de l’abordage, il s’est écoulé plus de 10

minutes. Pendant ce laps de temps, il aurait été possible à l’officier de quart de se

rendre compte, au moins sur son radar, de l’évolution de la route du chalutier qui n’a

pas été instantanée, et de réagir en conséquence. Le fait est qu’il ne l’a pas fait.

Le défaut de veille constaté à bord des deux navires est

donc un facteur, certes conjoncturel, mais tout aussi certain et

déterminant du sinistre.

6.3.3* UN REEL DEFICIT DE COMMUNICATION

Dans les instants qui ont immédiatement précédé la collision, aucun des

deux navires n’a tenté de prendre contact avec l’autre. À bord du chalutier, l’homme

de quart n’a vu le cargo qu’au dernier moment. Les moyens dont il aurait pu disposer

pour signaler sa présence au cargo n’ont pas été mis en œuvre. 
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À bord du cargo, le déficit de communication est encore moins compré-

hensible. Le chalutier avait été vu, il pouvait donc être suivi et une alerte sonore

aurait pu être tentée. 

Cette absence de communication entre les deux navires est

un facteur aggravant et préoccupant encore plus pour le cargo que

pour le chalutier.

6.3.4* LES MANŒUVRES DE DERNIERE MINUTE 

Les deux navires ont tenté l’un et l’autre une manœuvre de dernière mi-

nute. Celle du chalutier qui consistait à battre en arrière a probablement permis de

limiter les conséquences de l’abordage, mais elle a été particulièrement tardive. Il

aurait pu également venir en grand sur la droite. 

La manœuvre du cargo a été à peine moins tardive et elle a été inadé-

quate. Il aurait pu venir en grand sur la droite plus tôt ou garder le même cap ou

même encore abattre sur bâbord au lieu d’abattre sur tribord. Sans doute n’a-t-il pas

compris l’évolution du chalutier.

6.3.5* UNE LARGE MECONNAISSANCE DU REGLEMENT
INTERNATIONAL POUR PREVENIR LES ABORDA-
GES EN MER

L’analyse des événements montre bien que le cargo n’a pas inscrit son

action dans le cadre des dispositions des règles 5, 18a-iii), 8 et 16 notamment du

Règlement international pour prévenir les abordages en mer (manœuvre du navire non

privilégié et du navire rattrapant). La manœuvre qu’il a tentée a été peu franche et tardive.

S’il était venu tout de suite en grand à droite cinq minutes avant, la collision aurait
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probablement pu être évité, compte tenu notamment du fait que le chalutier était en

évolution perceptible depuis au moins dix minutes.

Quant au chalutier, tout montre que son homme de quart a méconnu la

règle 5 (veille) et par conséquent ne s’est pas trouvé en mesure de mettre en œuvre

la règle 17 du Règlement international pour prévenir les abordages en mer (manœuvre

du navire privilégié). À sa décharge, on peut signaler :

¶ que la connaissance de cette règle 17 ne faisait pas partie de son cursus de for-

mation de mécanicien ;

¶ qu’il aurait cependant pu au terme de nombreuses années passées à la mer avec

l’exercice fréquent du quart en avoir connaissance ;

¶ mais que cette règle est largement méconnue par de nombreux professionnels

de la pêche qui considèrent que la règle 18a-iii) établit à leur bénéfice une priorité

quasi absolue. 

En fait, cette règle qui prévoit qu’« un navire à propulsion mécanique fai-

sant route doit s’écarter de la route d’un navire en train de pêcher », n’établit qu’un

privilège qui ne peut pas se confondre avec une priorité et ne dispense pas le navire

qui en bénéficie des obligations de veille issues de la règle 5 du Règlement

international pour prévenir les abordages en mer et encore moins de celle de la règle

17 du même texte sur la manœuvre du navire privilégié. Cette méconnaissance

réciproque de la part de marins expérimentés sur les deux navires du Règlement

international pour prévenir les abordages en mer s’explique difficilement et est

préoccupante.
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6.3.6* LA SOUS-INFORMATION NAUTIQUE DES PERSON-
NES EN CHARGE DU QUART

À bord du chalutier, l’homme de quart n’avait pas forcément conscience

d’être sur un axe de trafic de navire marchand sur lequel les abordages sont

récurrents. On peut citer dans la période récente dans une zone toute proche

l’abordage du chalutier lorientais HEBEILAN par le cargo grec MERAKLIS. Le patron,

par contre, ne pouvait ignorer qu’il plaçait son trait de pêche sur une route fréquentée

par des navires de commerce. À sa décharge, on peut souligner que la notice

d’alerte dont le BEAmer avait proposé l’établissement à l’attention des professionnels

de la pêche à la suite des rapports BEAU RIVAGE / MARMARA PRINCESS, POWER /

RESCATOR, HEBEILAN / MERAKLIS, n’a toujours pas fait l’objet d’une prise en

considération suffisante par les organismes professionnels et les services d’État

concernés.

À bord du cargo, on note un déficit de documentation nautique. Celle-ci

aurait elle été à bord, elle n’aurait pas été plus éclairante, les Instructions nautiques

et leurs équivalents en langue anglaise n’étant guère explicites (en dépit des efforts du

BEAmer) sur la densité des activités halieutiques dans les zones Ouessant, Iroise, Yeu

et Rochebonne.

=**=
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7* RECOMMANDATIONS

*

7.1* En six ans (depuis la mise en place du BEAmer) il a été enregistré plus

d’une centaine d’abordages entre des navires de pêche français et des navires de

commerce. Ce n’est évidemment pas une situation satisfaisante. 

Une action spécifique visant à améliorer la connaissance du

Règlement international pour prévenir les abordages en mer par les

professionnels français de la pêche maritime.

Tous les moyens possibles devraient être mobilisés à cet effet. Une

mission particulière pourrait être confiée à l’IMP sur ce sujet avec mise au point de

didactiels ad hoc à l’attention de tous les professionnels concernés qu’ils soient en

formation initiale ou continue ou en activité. Le BEAmer rappelle à cet égard les

analyses développées par ses soins et qui ont été rendues publiques dans le cadre

de son rapport annuel pour 2001.

*

7.2* La densité des abordages au regard de celle du trafic marchand dans les

zones Ouessant, Iroise, Yeu et Rochebonne avec les navires de commerce

provenant et se rendant dans les ports français du Golfe de Gascogne mérite qu’on y

prête une attention particulière et l’on peut rappeler les recommandations

exprimées à l’occasion des enquêtes du BEAmer en ce qui concerne les

événements BEAU RIVAGE / MARMARA PRINCESS (Belle-Île 2001), RESCATOR /
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POWER (Rochebonne 2001), HEBEILAN / MERAKLIS (Belle-Île 2002). Il semble donc

utile de les renouveler ci-dessous au regard non seulement de la présente enquête

mais également de celle conduite en parallèle concernant l’abordage du chalutier

sablais PEPE RORO par le caboteur néerlandais ARKLOW RANGER.

¶ Le BEAmer recommande d’appeler par tous les moyens possible l’attention

des commandants et des officiers de quart des navires de

commerce fréquentant ces zones sur les particularités de

la pêche locale et soulignant l’intérêt d’exercer une veille attentive lors-

qu’ils y transitent. Ceci pourrait être fait notamment pour les ports de la Basse-

Loire par l’intermédiaire des agents maritimes, des services du pilotage et des

autorités portuaires. Cet avertissement devrait avoir vocation à être intégrée

dans les Instructions nautiques en complément des recommandations du § 0.6.2.

« Zones de pêche » du volume C 2.2 « France (côtes Nord et Ouest) –  et du Des

Casquets à Belle-Île » et du § 0.5.2. « Zones de pêche » du volume C 2.3. « France

(côtes Nord et Ouest) –  De Belle-Île  à la frontière espagnole». Sa prise en

compte dans les équivalents en langue anglaise des Instructions nautiques de-

vrait également être programmée.

¶ De manière symétrique à la précédente recommandation, le BEAmer recommande

la mise au point par les organisations professionnelles de la pêche (comités ré-

gionaux et locaux des pêches maritimes)2 d’une notice destinée aux

navires de pêche et appelant l’attention de leurs patrons

et des personnes qui y assurent le quart, sur les particu-

larités du trafic commercial transitant dans leurs zones

de travail et leurs routes de transit et rappelant l’obligation régle-

mentaire d’exercer une veille attentive (y compris sur le canal 16 de la VHF), qu’ils

2 Le BEAmer a noté que de telles notices avaient été mise au point en ce qui concerne la navigation
dans le DST des Casquets et du Pas-de-Calais par les organisations professionnelles localement
compétentes.
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soient en pêche comme en route notamment dans les zones Rochebonne, Yeu,

Iroise et Ouessant. 

*

7.3* L’insuffisance qualitative comme quantitative en matière d’armement

de certains navires de commerce et notamment des caboteurs et

plus spécialement des unités fluvio-maritimes a déjà suscité de

nombreuses interrogations au regard des événements de mer en résultant. 

Les recommandations exprimées par le BEAmer à la suite notamment de

l’échouement en 2001 du cargo MELBRIDGE BILBAO sur l’Île de Molène n’ont pas

encore fait l’objet d’une attention suffisante. 

Le BEAmer juge donc nécessaire de les renouveler : 

¶ le capitaine des navires de commerce couverts par la convention SOLAS ne de-

vrait pas faire de quart ; 

¶ le nombre d’officiers en charge du quart devrait être suffisant pour qu’ils puis-

sent bénéficier de périodes de repos nécessaires ;

¶ l’officier de quart à la passerelle durant les périodes d’obscurité, devrait être as-

sisté d’un homme de veille compétent.

*
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COMMENTAIRES DE L’ARMEMENT PASIPHAE

L’armement PASIPHAE a, le 27 mai 2003 fait parvenir au BEAmer une note

d’observations sur une première version du rapport qui lui avait été envoyée pour

avis. Les compléments d’information qu’elle contenait ont été intégrés au présent

rapport. D’autres commentaires n’ont pas trouvé place dans le corps même du texte

établi par les enquêteurs du BEAmer. Ils font l’objet d’une citation intégrale ci-après.

Citations

CIRCONSTANCES (P.4)
… Le plan que je vous adresse après l’avoir déjà donné au DRAWA montre toutes les routes du
PASIPHAE et sa manœuvre du dernier instant, en marche AR, efficace pour diminuer les
risques. Comment parler de défaut de veille du PASIPHAE.

CHRONOLOGIE
Le plan de pêche du PASIPHAE avec les échelles de distance, les positions et les routes montre
que le diamètre de giration est de 1 000 m environ. C’est 1600m à parcourir sur un demi cercle
à 4 nœuds soit 2 m/s. Il faut environ 13MN au PASIPHAE pour venir en route inverse à 1000m de
sa route initiale avec tous ses feux de pêche et son portique éclairé et bien visibles de loin.
C’est le DRAWA qui est en défaut de veille caractérisé d’un pêcheur qui évolue devant lui dans
un cercle restreint comme tous les navires de pêche.
DRAWA « rattrapant » à 6 nœuds soit 3 m/s le voyait depuis très longtemps et devait s’écarter
franchement et de plus de 1 000 m de ce navire de pêche. Il ne l’a pas fait. Plus tard, et en route
inverse le PASIPHAE qui est au 330 vient en marche arrière  toute sur 50m alors que le DRAWA
vient seulement de 10° à droite sur toute cette période.

FACTEURS DU SINISTRE
Le BEAmer explique que le suivi d’un plan de pêche est très complexe et demande de
l’attention (en giration manuelle et non sous pilote). Il a été suivi parfaitement par le PASIPHAE.
Ce qui montre une attention vigilante d’un homme de quart bien éveillé. Pourtant le BEAmer en
conclut que la fatigue est le facteur déterminant de l’abordage pour le mécanicien du
PASIPHAE.

CONCLUSION 6.3.4 (P. 19)
Les manœuvres du PASIPHAE montrent qu’il applique bien toutes les règles de barre qui le
concernent.

Fin des citations
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annexe A

DECISION D’ENQUETE

La recherche des circonstances et des causes de l’événement qui fait l’objet du présent
rapport a été conduite par les administrateurs généraux(CR)des affaires maritimes Georges TOURRET,
directeur du BEAmer et Michel TRICOT, délégué régional Bretagne du BEAmer et le major(er) de GM
Alain OLLICHON, correspondant local du BEAmer.

=**=
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annexe B
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annexe C

CARTOGRAPHIE




